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Introduction 
 

L’An deux mille vingt-quatre, le 30 novembre à 9 heures 30 minutes, le comité syndical du 

Syndicat Intercommunal d’Énergie du Département de la Haute-Saône, dûment convoqué en 

date du 26 novembre 2024, s'est réuni à l’amphithéâtre de l’Espace 70, 5a, route de Saint Loup 

à VESOUL, sous la présidence de Monsieur Jean-Marc JAVAUX. 

Etaient présents :  
ANDELARROT : Gérard COUSIN, AROZ : Brigitte MONROUZEAU, ARPENANS : Raphaël 
DUPORTAL, BAY : Jean-Marie BOSSET, BELONCHAMP : Jérome ALLIX, BETONCOURT-SAINT-
PANCRAS : Martine WOLFER, BOUHANS-LES-LURE : Vincent BRESSON, BOURGUIGNON-LES-
LA-CHARITE : Philippe LEUVREY, BROTTE-LES-RAY : Pierre PATE, CC DU VAL MARNAYSIEN : 
Eliane BURGY, CC DU VAL MARNAYSIEN : Jean-Marie BOSSET, CC DU VAL MARNAYSIEN : 
André GAUTHIER, CHANCEY : André GAUTHIER, CHATENOIS : Bernard LACROIX, CHAUX-LA-
LOTIERE : Sandrine BOYER-CLOP, CORBENAY : Paul JEANNEY, COULEVON : Bernard 
DUCHANOY, ECUELLE : Bruno CLEMENT, EQUEVILLEY : Thierry CHALOT, ETUZ : Alain VILLARD, 
FROTEY-LES-VESOUL : Jean-Marc JAVAUX, GRAY : Marie BRETON, LURE : Pascal GAVAZZI, 
MAGNY-VERNOIS : Daniel NOURRY, MONTIGNY-LES-VESOUL : Philippe COMBROUSSE, 
NANTILLY : Yves PELLETIER, NOIDANS-LES-VESOUL : Marc SEEBERT, ORMOICHE : Magalie 
ROSE, PENNESIERES : Jean-François ROUX, RAY-SUR-SAONE : Raphaël ROUSSEL, RESIE-SAINT-
MARTIN (LA) : Philippe LAURAIN, ROCHE-MOREY (LA) : Stéphane JOLY, SAINTE-MARIE-EN-
CHANOIS : Gérard CARDOT, SAINT-LOUP-SUR-SEMOUSE : Thierry BELLONCLE, SCYE : Eric 
BERNARD, SERVANCE-MIELLIN : Jean-Siméon GRANDMOUGIN, THEULEY : Hervé 
MENNETRIER, VANDELANS : Daniel CHAMPENOIS, VAUX-LE-MONCELOT : Etienne LECOMTE, 
VERNOIS-SUR-MANCE : Georgina MORTON. 
- (40 Présents). 

 
Ont donné pouvoir :  
Claude DEMANGEON (BOUHANS-ET-FEURG) ayant donné pouvoir à Marie BRETON (GRAY), 
Jean-Noël CHAMBON (BROYE-LES-LOUP-ET-VERFONTAINE) ayant donné pouvoir à Philippe 
COMBROUSSE (MONTIGNY-LES-VESOUL), Christian NOLY (FRETIGNEY-ET-VELLOREILLE) ayant 
donné pouvoir à André GAUTHIER (CHANCEY), Jean-Claude LOMBARDI (SAUVIGNEY-LES-
PESMES) ayant donné pouvoir à Philippe LAURAIN (RESIE-SAINT-MARTIN (LA), Jean 
DROUHARD (VILLERS-LE-SEC) ayant donné pouvoir à Jean-Marc JAVAUX (FROTEY-LES-
VESOUL). 
 - (5 pouvoirs). 

 
Assistaient également à la réunion :  
Mesdames Isabelle BRAVO, Sandrine GUENET, Céline MENNETRIER, Maryse PRUDHON-

DELAGRANGE, Nathalie SIBILLE, Messieurs Dominique BILLET, Vincent GACHOT, Philippe 

GIRARD, Georges-Henri MIGNOT, Enzo PELLATON, Vincent RENAUD, Fabrice TONGHINI, 

Mathieu VEDRENNE.  

Membres en exercice : 598 

Présents : 40 
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Représenté par mandat : 5 
Président de séance : Monsieur Jean-Marc JAVAUX, Président du SIED 70 

 

Ouverture de séance 
Le Président indique que le quorum n’a pas été atteint le 26 novembre dernier, et que, par 

voie de conséquence, le Comité n’a pu valablement délibérer à cette date. Il indique que le 

quorum n’est pas nécessaire pour cette seconde séance. Il remercie les participants de s’être 

déplacés. 

Il rappelle que les votes se font à main levée et que tout délégué qui souhaite prendre la parole 

doit la demander au Président et se présenter préalablement pour permettre l’établissement 

du procès-verbal de séance. 

 

Ordre du jour 
Le Président rappelle l’ordre du jour de la séance : 

 

1) Rapport contrôle concession Enedis - EDF  

2) Chaux-la-Lotière - SEM Côte-d’Or Énergies - Création de la SAS « Le grand plain de 

soleil » 

3) Chaux-la-Lotière – SIED 70 - Création de la SAS « Le grand plain de soleil »  

4) Courchaton - Parc des roches bleues - nantissement – prêt 

5) SEM « Côte-d’Or Énergies » - Rapport 2023 du mandataire 

6) Augmentation de capital de la SEM Côte-d’Or Énergies 

7) Décisions modificatives 

8) Mandat de collecte pour les IRVE 

9) Débat d’Orientation Budgétaire 

10) Création, suppression de postes 

11) Questions diverses 

 

Désignation du secrétaire de séance 
Monsieur Daniel NOURRY est désigné secrétaire de séance. 
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Approbation du compte-rendu de la réunion précédente 
Monsieur le Président propose d’adopter le procès-verbal de la réunion du comité syndical 

du 5 juin 2024. 

Adopté à l’unanimité. 

Agenda 
Monsieur le Président informe les membres du Comité des prochaines principales échéances 

du Syndicat : 

• Mercredi 15 janvier 2025 à 17h00 : Commission travaux (Jury AAP dissimulation) 

• Mercredi 15 janvier 2025 à 18h00 : Bureau syndical 

• Vendredi 28 mars 2025 - Vesoul : 2ème Salon des Maires et des Élus de la Haute-

Saône 

• Samedi 27 septembre 2025 : Célébration des 30 ans du SIED 70 

 

Rapports présentés 
 

1) Rapport contrôle concession Enedis - EDF 

Monsieur le Président passe la parole à André GAUTHIER, vice-président en charge des 
concessions et des IRVE. 

 
Celui-ci indique que le contrôle de concession effectué auprès de Enedis - Edf a porté 

sur l’exercice 2022. 
 
Il a été réalisé avec l’appui du cabinet NALDEO Stratégies publiques sur la base des 

données fournies par les concessionnaires et le contrôle effectué sur site le 7 décembre 2023. 
 
Les conclusions de ce rapport ont été présentées à la commission « concession » le 21 

février 2024. 
 
Le projet de rapport de contrôle a été adressé aux concessionnaires le 3 juin 2024 afin 

de leur permettre d’exercer un droit de réponse. 
 
Enedis a signifié le 30 juillet 2024 ne pas faire de commentaires sur l’ensemble des 

données compilées et présentées dans le rapport, nous ayant préalablement adressé les 
données issues de leurs Systèmes d’information dans le cadre de ce contrôle.  

 
Dans la note de synthèse, 7 recommandations sont formulées, et ont suscité des 

réponses d’Enedis (les éléments principaux de ce rapport et les réponses d’Enedis ont été 
communiqués dans le rapport de présentation préalablement transmis aux délégués). 

 
Monsieur André GAUTHIER met en avant les remarques concernant l’évolution des 

droits du concédant : 
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Les droits du concédant estimés par Enedis sont en augmentation à 142,8 M€ à fin 2022. 
Il rappelle les résultats des précédents contrôles – pratique nationale d’Enedis : les 

amortissements du financement du concédant ne sont pas dotés par Enedis pour les postes 
et réseaux BT en communes rurales malgré la rédaction de l’article 11B du nouveau contrat 
de concession. 

Le stock de provisions pour renouvellement est de 36,3M€ à fin 2022. Les dotations sont 
arrêtées conformément aux stipulations du nouveau contrat. 

 
Monsieur Raphaël DUPORTAL (ARPENANS) demande à combien est estimée la différence 

entre les droits du concédant calculés par Enedis et ceux calculés par le syndicat. 
Il est indiqué que la différence peut monter à plusieurs centaines de millions d’euros. 

Monsieur André GAUTHIER précise cependant que ce chiffre n’a d’intérêt que s’il est mis fin au 
monopole d’Enedis mais qu’il convient, pour les finances du syndicat, de se prémunir de cette 
éventualité. 

 
Monsieur Alain VILLARD (ETUZ) s’étonne du maintien de cette position d‘Enedis. 
Monsieur André GAUTHIER indique que les discussions avec Enedis se font à l’échelle 

régionale et que les interlocuteurs sur le terrain appliquent les directives de leur direction 
nationale. 

Monsieur le Président rappelle que cette situation a été mis en exergue en 2020, à l’issue 
du premier contrôle, à l’aide d’un bureau de contrôle extérieur, mandaté par le Syndicat. 

 
Compte tenu des éléments ci-dessus, le Comité syndical est invité à : 
 

PRENDRE acte des observations de ce contrôle ; 

REJETER les conclusions du compte rendu annuel d’activités de concession 2022 

d’Enedis sur la partie patrimoniale. 

 

Le rapport est soumis au vote. 

Adopté à l’unanimité. 

 

2) Chaux-la-Lotière - SEM Côte-d’Or Énergies - Création de la SAS « Le 

grand plain de soleil » 

 
Monsieur le Président passe la parole à Pascal GAVAZZI, vice-président en charge des 

économies d’énergie et des énergies renouvelables. 
 
Il présente le projet qui consiste dans le développement, la construction et l’exploitation 

d’une centrale photovoltaïque au sol d’une puissance indicative de 3 à 6 MWc (Mégawatts 
crêtes), sur le territoire de la Commune de Chaux-la-Lotière. 

 
La Commune a ouvert les possibilités de participation à la commune voisine de Boult et à 

la communauté de communes du Pays Riolais. 



6 
 

 
La Commune a accepté de rencontrer plusieurs développeurs et a choisi de confier la 

réalisation du projet à la SEML Côte-d’Or Énergies et au SIED 70. 
 
Le 27 mars 2024, le comité Syndical avait approuvé la convention de partenariat et 

d’exclusivité organisant et stipulant les actions restant à mener jusqu’à la mise en place 
effective de la Société de projet à créer pour les besoins et le portage dudit projet. 

 
La société de projet « le Grand Plain de Soleil » (ci-après dénommée la « Société Projet ») 

sera créée avant de déposer le permis de construire afin de le déposer en son nom. Il est prévu 
de déposer le permis de construire en 2025, la Société Projet sera créée en amont, sous forme 
de Société par Actions Simplifiée (SAS). 

  
Au terme de sa création, l’actionnariat de la Société Projet (SAS) au capital de 1000 €, sera 

le suivant : 
55 % SEML Côte-d’Or Énergies 
25 % SIED 70 
10 % Commune de Chaux-la-Lotière 
5 % Commune de Boult 
5 % CC du Pays Riolais  
 
Le siège social de la Société Projet est situé à Dijon (21000), 9A Rue René Char. 
 
Lorsque les autorisations nécessaires à la construction du projet seront obtenues, la 

phase d’investissement sera amorcée (2027).  
 
A ce stade, les fonds propres à apporter par les Associés au moment de l’investissement 

sont estimés à environ 780 000 € ; le reste du besoin d’investissement global, estimé à 
3 120 000 €, sera couvert par un emprunt bancaire.  

 
En phase d’investissement, la composition de la Société pourra être revue afin d’intégrer 

une structure citoyenne. 
 

Compte tenu des éléments ci-dessus, le Comité Syndical est invité à : 
 

AUTORISER l’administrateur représentant le SIED 70 à donner un accord favorable au 
Conseil d’Administration de la SEML Côte-d’Or Énergies pour : 

 
- la création/entrée au capital de la SEML Côte-d’Or Énergies dans la Société de 

Projet « Le Grand Plain de Soleil» (SAS) avec un capital social de 1 000 €, réparti comme 
suit : 
- 55 % SEML Côte-d’Or Énergies 
- 25 % SIED 70 
- 10 % Commune de Chaux-la-Lotière 
- 5 % Commune de Boult 
- 5 % Communauté de Communes du Pays Riolais 
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- l’approbation des statuts et du pacte d’associés de la Société de Projet « Le Grand 
Plain de Soleil» (SAS) ; 
 

- la validation de toutes démarches administratives nécessaires à la création/prise 
de participation dans la Société « Le Grand Plain de Soleil » (SAS) ; 

 
AUTORISER Monsieur le Président, ou son représentant, à signer toutes pièces utiles 
à l’exécution de la présente délibération. 

 
Le rapport est soumis au vote. 

Adopté à l’unanimité. 

 

3) Chaux-la-Lotière – SIED 70 - Création de la SAS « Le grand plain de soleil » 

 
Monsieur Pascal GAVAZZI rappelle que le Code Général des Collectivités Territoriales, 

dans son article L 2253-1 alinéa 2, précise que les communes et leurs groupements peuvent 
participer au capital d’une société commerciale « dont l’objet social est la production 
d’énergies renouvelables par des installations situées sur leur territoire ou, pour une 
commune, sur le territoire d’une commune limitrophe, ou, pour un groupement, sur le 
territoire d’un groupement limitrophe ». 

 
Compte tenu des éléments ci-dessus, le Comité Syndical est invité à : 
 

AUTORISER le SIED 70 à entrer au capital de la Société Le Grand Plain de Soleil sous 
forme de SAS au capital de 1000€ ; 

 
AUTORISER la souscription par le SIED 70 de 250 actions ordinaires d’un euro (1€) de 
valeur nominale chacune de la Société Projet. Étant précisé que la somme 
correspondante, à savoir 250 euros, sera libérée intégralement en une seule fois et 
que la composition du capital de la Société Projet sera la suivante : 
 

 
 
APPROUVER les statuts, le pacte d’associés et le contrat de développement de la 
Société de Projet « Le Grand Plain de Soleil » (SAS) ; 

Actionnaires Nombre d’actions 
(unité) 

Prix unitaire 
(€) 

Montant 
(€) 

Détention capital 
(%) 

SEML Côte-d’Or 
Energies 

550 1 550 55 % 

SIED 70 250 1 250 25 % 

Commune de Chaux-
la-Lotière 

100 1 100 10 % 

Commune de Boult 50 1 50 5 % 

Communauté de 
Communes du Pays 
Riolais 

50 1 50 5 % 

TOTAL 1000 1 1 000 100 % 
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NOMMER Monsieur Pascal GAVAZZI, 1er vice-président du SIED 70, représentant du 
SIED 70 dans les instances de la Société Projet ; 
 
AUTORISER Monsieur le Président ou son représentant, à signer les statuts, le pacte 
d’associés, et tout autre document nécessaire pour la prise de participation dans la 
Société ainsi qu’au développement du Projet, et, plus généralement, faire toutes les 
formalités et tout ce qui sera utile et nécessaire à cette prise de participation. 
 

Le rapport est soumis au vote.  

Adopté à l’unanimité. 

 

4) Courchaton - Parc des roches bleues - nantissement - prêt 

 
Monsieur Pascal GAVAZZI rappelle que, sont aujourd’hui associés de la Société Parc des 

Roches Bleues (SAS) : la SEML Côte-d’Or Énergies (35 %), le SIED 70 (30 %), la SICAE-Est (20 %) 
et la Commune de Courchaton (15 %). 

 
Depuis les débuts de ce projet, les partenaires ont souhaité proposer aux habitants de 

Courchaton d’investir également à leurs côtés. Il est donc question aujourd’hui de faire entrer 
la Société Énergie Partagée Investissement au capital de la SAS Parc des Roches Bleues afin de 
mettre en place l’investissement citoyen. 

Pour mémoire, le Projet de Courchaton (Parc des roches Bleues) est, situé au Sud-Est de 
la commune, sur une ancienne carrière de 8,8 ha. Il  porte sur une puissance estimative de 
4 MWc déployée sur 5 Ha produisant 4 800 MWh/an. Le début du chantier est prévu pour 
septembre 2024, avec une mise en service de l’installation au printemps 2025.  

 
Le permis de construire a été accordé, un tarif de vente d’électricité obligé pour une 

durée de 20 ans a été obtenu en septembre 2023, la possibilité de raccordement sur des câbles 
existants a été confirmée. 

 
A ce stade, le coût d’investissement prévisionnel pour la construction de la centrale 

photovoltaïque est estimé à 3 500 000 € HT. La majeure partie de cet investissement sera 
financée par dette bancaire. 

 
La société « Le Parc des Roches Bleues » envisage de contracter un emprunt d’un 

montant de 3 millions d’euros auprès du Crédit Agricole de Franche-Comté. 
 
Au titre des suretés, il est demandé par l’établissement bancaire prêteur le 

nantissement des actions et des droits de vote de l’Emprunteur. 
 

Compte tenu des éléments ci-dessus, le Comité Syndical est invité à : 
 

DECIDER d’autoriser le nantissement des deux-cent-soixante-dix (270) actions 

détenues par le SIED 70 dans la société Parc des Roches Bleues (compte d’actionnaire 

n°3 – actions 551 à 820) en vue de garantir l’emprunt souscrit ; 
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CONFERER tous pouvoirs à Monsieur Jean-Marc Javaux, en sa qualité de Président, 

pour signer les actes de nantissement. 

 
Le rapport est soumis au vote. 

Adopté à l’unanimité. 
 
 

5) SEM « Côte-d’Or Énergies » - Rapport 2023 du mandataire 

 
Monsieur Pascal GAVAZZI présente les grandes lignes du rapport 2023 prévu à l'article 

L. 1524-5 du code général des collectivités territoriales (CGCT), qui stipule que les 
représentants des collectivités territoriales aux instances des Sociétés d’Economie Mixte 
Locale doivent présenter un rapport écrit annuel dans leurs assemblées respectives. 
(l’ensemble de ce rapport a été transmis préalablement aux membres du Comité). 
 
Compte tenu des éléments ci-dessus, le Comité Syndical est invité à : 
 

PRENDRE ACTE de la communication du rapport du mandataire 2023 de la SEML Côte-
d’Or Energies. 
 

Adopté à l’unanimité. 
 

6) Augmentation de capital de la SEM Côte-d’Or Énergies 
 

Monsieur Pascal GAVAZZI présente, que, forte de la concrétisation de projets de 
centrales photovoltaïques au sol et du développement de nombreux projets d’énergies 
renouvelables, la SEML Côte-d’Or Énergies sollicite ses Actionnaires afin de procéder à une 
nouvelle augmentation de capital.  

 
L’augmentation proposée est décrite dans les tableaux ci-après : 
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Selon l’échéancier prévisionnel : 

 
 
La libération du surplus (toute contribution confondue), interviendrait sur décision du 

Conseil d'administration, en une ou plusieurs fois, dans un délai qui ne pourra excéder cinq 
ans suivant I ’Assemblée Générale Extraordinaire qui serait prévue en 2025. 

 
Il est précisé que cette augmentation de capital implique la modification des Statuts et 

du Pacte d’associés. 
Monsieur Alain VILLARD (ETUZ) demande si d’autres syndicats sont actionnaires de cette 

SEM. 
Monsieur le Président répond par la négative mais indique que les autres syndicats sont 

parties prenantes d’autres SEM sur leur territoire (le SYDED 25 et le SIDEC du Jura sont 
actionnaires de la même SEM « Energie citoyenne », par exemple). Il rappelle que le choix du 
SIED 70 avait été d’adhérer à une SEM existante plutôt que créer une SEM ex nihilo compte du 
coût en capital élevé, notamment. 

 
Monsieur Raphaël DUPORTAL (ARPENANS) demande à quel moment le comité sera 

informé du retour sur investissement des projets. 
 
Monsieur Pascal GAVAZZI répond que les projets sont étudiés avec les actionnaires 

banquiers qui restent vigilant sur les rendements de chaque projet qui doivent être d’au moins 
5% (TRI). Il annonce que les premiers dividendes attendus devraient apparaître cette année. 

 
Monsieur Raphaël DUPORTAL (ARPENANS) demande s’il peut être présenté l’économie 

en CO2 de chaque projet. 
Monsieur Pascal GAVAZZI répond que cela sera étudié. 
 
 

Compte tenu des éléments ci-dessus, le Comité Syndical est invité à : 
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AUTORISER l’augmentation du capital de la SEML Côte-d’Or Énergies dans les 
conditions susvisées, pour le SIED 70, à la souscription de 2 000 actions nouvelles à la 
valeur nominale de 100 euros, soit un apport de la somme de 200 000 € libérée à 
concurrence de 25 % dès 2025 (50 000 €), portant ainsi la détention du SIED 70 à 
hauteur de 300 000 € (3,8% du nouveau capital de 7 840 000€) ; 
 
APPROUVER le projet de statuts de la SEML Côte-d’Or Énergies ; 
 
APPROUVER le projet de pacte d’associés de la SEML Côte-d’Or Énergies ; 
 
AUTORISER le représentant du SIED 70, Monsieur Pascal GAVAZZI, à se prononcer 
favorablement sur l’augmentation du capital, l’approbation des Statuts et du Pacte 
d’associés, dans les conditions exposées ; 
 
DONNER mandat à Monsieur Jean-Marc JAVAUX, Président, pour signer le Pacte 
d’associés, le bulletin de souscription, les Statuts modifiés, et tout acte nécessaire à 
l'exécution de la présente décision. 
 
Le rapport est soumis au vote. 

Adopté à l’unanimité. 
 

7) Mandat de collecte pour les IRVE 

 
Monsieur le Président passe la parole à André GAUTHIER, vice-président en charge des 

concessions et des IRVE. 
 
Monsieur André GAUTHIER indique que le marché global de performance pour 

l’exploitation et la maintenance des bornes issu du groupement de commandes de 7 syndicats 
d’énergie de BOURGOGNE-FRANCHE-COMTE a été attribué au groupement ALCYON – CITEOS 
– WALLBOX France … 

 
 En application des articles L1611-7-1 et D1611-32-9 du Code général des collectivités 

territoriales, il est proposé au Comité Syndical la mise en place d’un mandat de collecte de 
recettes au nom de Citéos Ingénierie IIe de France et Est ou d’une de ses filiales (au lieu de 
Freshmile précédemment) à partir du 1er janvier 2025. 

 
Dans le cadre de ce mandat, le Mandataire facture, collecte, encaisse les recettes des 

usagers et les reverse au syndicat. 
 
Monsieur Alain VILLARD (ETUZ) demande à combien se monte le montant de la collecte. 
 
Monsieur le Président indique que le chiffre d’affaires tourne autour de 120 000 €. 
 
Monsieur André GAUTHIER complète en précisant que la fréquentation des bornes 

évolue peu. 
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Il précise que le changement de mandataire implique que les tarifs votés par le SIED 70 
ne sont applicables qu’en passant par ce dernier, les autres prestataires de recharge prenant 
une commission sur les tarifs pratiqués. 

 
Il informe que plusieurs bornes de charge rapide sont encore en phase d’installation, 

essentiellement en secteur rural. 
 
Compte tenu des éléments ci-dessus, le Comité Syndical est invité à : 

 
AUTORISER Monsieur le Président à signer le mandat de collecte susvisé ainsi que 
toutes les pièces s’y rapportant. 
 

Le rapport est soumis au vote. 
Adopté à l’unanimité. 

 
Monsieur le Président passe la parole à Philippe COMBROUSSE, vice-président en charge 

des travaux. 
 
Ce dernier présente le Plan Sobriété Eclairage Public 2025-2027 mis en place par le 

Syndicat afin d’aider les communes à faire face à l’échéance de février 2027 qui verra la fin de 
la commercialisation et interdiction à la vente de toutes les lampes à décharge selon la 
directive européenne 2011/65/UE.  

 
Ce plan est doté de 1 million d’euros par an pendant 3 ans. 
 
Les aides seront octroyées après un appel à projets annuel. 
 
Lors de la 1ère année de mise en œuvre de cet appel à projets, les demandes d’études 

sont à adresser au syndicat avant le 31 janvier 2025. 
 
  Les projets sont à déposer avant le 30 avril 2025. 
 
Monsieur le Président précise que le simple remplacement des ampoules sodium par des 

ampoules LED n’est pas financé par le SIED 70. 
 
Monsieur Philippe COMBROUSSE rappelle également que, concernant l’appel à projets 

dissimulation de réseaux 2025, les demandes d’études étaient à adresser au syndicat au 1er 
septembre 2024. 

 
 Les projets, avec délibération, sont à déposer avant le 1er janvier 2025. 

 

8) Budget principal – Décision modificative 
 

Monsieur le Président passe la parole à Marie BRETON, vice-présidente en charge des 
finances, de la communication et de l’évolution des statuts. 
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Madame Marie BRETON présente le tableau des modifications proposées, 
préalablement transmis aux délégués avec le rapport de présentation. Elle précise que l’année 
2024 est la première année où est appliquée la M57. 
 
Compte tenu des éléments ci-dessus, le Comité Syndical est invité à :  
 

APPROUVER les propositions présentées ; 
 
ADOPTER la décision modificative.  

 
Le rapport est soumis au vote. 

Adopté à l’unanimité. 
 

9) Budget annexe de la chaufferie de Scey – Décision modificative 
 

Madame Marie BRETON présente le tableau des modifications proposées, 
préalablement transmis aux délégués avec le rapport de présentation. 
 
Compte tenu des éléments ci-dessus, le Comité Syndical est invité à :  
 

APPROUVER les propositions présentées ; 
 
ADOPTER la décision modificative.  

 
Le rapport est soumis au vote. 

Adopté à l’unanimité. 
 

10) Budget annexe IRVE – Décision modificative 
 
Madame Marie BRETON présente le tableau des modifications proposées, 

préalablement transmis aux délégués avec le rapport de présentation.  
 
Compte tenu des éléments ci-dessus, le Comité Syndical est invité à :  
 

APPROUVER les propositions présentées ; 
 
ADOPTER la décision modificative.  

 
Le rapport est soumis au vote. 

Adopté à l’unanimité. 
 

12) Suppression de poste 
 

Monsieur le Président propose la suppression d’un poste d’ingénieur territorial, 
responsable de service technique à temps complet (vacant depuis la création du poste de 



14 
 

responsable de service réseaux secs au grade d’ingénieur principal au 27 mars 2024 et 
l’avancement à ce grade de l’agent qui l’occupait). 

 
Le comité social territorial du centre de gestion 70 en date du 1er octobre 2024 a émis 

un avis favorable à l’unanimité sur la suppression de ce poste. 
 
La commission Finances du 6 novembre 2024 a émis un avis favorable sur cette 

proposition. 
 

Compte tenu des éléments ci-dessus, le Comité Syndical est invité à :  
 

DECIDER de supprimer, à compter du 31/12/2024 l’emploi permanent à temps 
complet de responsable de service réseaux-secs relevant du grade d‘ingénieur créé par 
délibération n°5 du bureau syndical du 15 janvier 2018 les propositions présentées ; 

 
AUTORISER Monsieur le Président à signer tout document relatif à ce dossier ; 
 
DECIDER de modifier le tableau des effectifs en conséquence. 

 
Le rapport est soumis au vote. 

Adopté à l’unanimité. 
 

13) Création d’un emploi de Directeur Général Adjoint 
 
Monsieur le Président propose la création d’un emploi fonctionnel de directeur général 

adjoint des services afin de seconder et de suppléer, le cas échéant, le directeur général des 
services dans ses diverses fonctions : 

 
Le SIED 70 a connu de fortes évolutions ces 5 dernières années afin d’accompagner les 

collectivités dans la transition énergétique, avec le développement de nombreux domaines 
d’activité : 

- énergies renouvelables, maîtrise de l’énergie, service aux communes ou service public 
aux usagers (maintenance éclairage public, bornes de recharge pour véhicules électriques et 
hybrides rechargeables, station GNV ou hydrogène). 

 
Ces développements se sont accompagnés d’un accroissement du nombre d’agents et 

des budgets ainsi que d’une complexité accrue dans la gestion de ces derniers. 
 

Compte tenu des éléments ci-dessus, le Comité Syndical est invité à :  
 

DECIDER de créer, à compter du 1er janvier 2025, un emploi fonctionnel de directeur 
général adjoint des services à temps complet à raison de 35 heures par semaine ; 
 
CHARGER Monsieur le Président du recrutement de l’agent affecté à cet emploi ; 

 
AUTORISER Monsieur le Président à signer tout document relatif à ce dossier ; 
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DECIDER de modifier le tableau des effectifs en conséquence. 
 
Le rapport est soumis au vote. 

Adopté à l’unanimité. 
 

14) Débat d’Orientation Budgétaire 
 
Monsieur le Président passe la parole à Marie BRETON, vice-présidente en charge des 

finances, de la communication et de l’évolution des statuts 
 
Madame Marie BRETON rappelle que les communes de 3 500 habitants et plus doivent 

organiser un débat sur les orientations générales du budget primitif dans un délai de deux 
mois précédant l’examen de celui-ci. Par ailleurs, le décret n° 2016-841 du 24 juin 2016, pris 
en application de la loi NOTRe, impose que ce débat fasse l'objet d'un vote par lequel 
l’assemblée délibérante prend acte de la tenue du débat et de l’existence du Rapport 
d’Orientation Budgétaire.  

 
Le débat d’orientation budgétaire a pour objectif de discuter des principales évolutions 

des finances syndicales et des priorités qui seront affichées dans le budget primitif. 
  
Le document joint au rapport de présentation préalablement transmis aux délégués est 

commenté par Madame Marie BRETON. 
 
A l’annonce des montants nécessaires pour le développement des chaufferies bois et 

leurs réseaux de chaleur, une personne dans la salle (la personne ne s’est pas identifiée) trouve 
que le syndicat s’éloigne des fondamentaux du SIED 70. 

 
Madame Marie BRETON rappelle que le « e » de SIED 70 signifie « énergie ». 
 
Monsieur Pascal GAVAZZI indique que les compétences exercées sont celles transférées 

par les communes adhérentes. 
 
Monsieur le Président précise que le coût des chaufferies est transparent pour le syndicat 

qui doit, cependant, au préalable apporter la trésorerie nécessaire. 
 
Monsieur Alain VILLARD (ETUZ) indique qu’au niveau européen, un débat existe sur la 

pertinence de considérer l’énergie bois comme une énergie renouvelable. 
 
Monsieur le Président indique qu’un tel débat n’existe pas au niveau national et que le 

bois, sur le département de la Haute-Saône, constitue une ressource locale qui permet de 
constituer des circuits courts. Le SIED 70 a constitué un partenariat avec la COFOR pour 
contribuer à faciliter ce circuit court. 

 
Monsieur André GAUTHIER rappelle que l’usage du bois de chauffage permet l’entretien 

des forêts, constitue une source de revenus pour les communes et permet de faire travailler 
des entreprises locales. 
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Monsieur Daniel NOURRY (MAGNY-VERNOIS) indique que sur sa commune, 6 chaudières 
gaz ont été remplacées par une chaufferie bois et se félicite de cette démarche, même si elle 
ne satisfait pas le lobby du gaz. 

 
Par ailleurs, il précise que le SIED 70, malgré ces investissements importants, n’a pas 

véritablement d’emprunt à rembourser. 
 
Monsieur Raphaël DUPORTAL (ARPENANS) fait remarquer qu’il a pourtant été question 

de dette en parlant du photovoltaïque.  
 
Monsieur Pascal GAVAZZI répond qu’il s’agissait alors d’actions menées par la SEM. 
 
Une personne dans la salle (la personne ne s’est pas identifiée) prend la parole pour 

défendre le bois qui stocke du carbone lors de sa croissance. 
 
Monsieur André GAUTHIER considère que l’usage du bois plaquettes permet également 

de compenser la baisse des affouagistes. 
 

Compte tenu des éléments ci-dessus, le Comité Syndical est invité à :  
 

PRENDRE ACTE de la tenue du débat d’orientations budgétaires et de l’existence du 
rapport sur la base duquel il s’est tenu ; 
 

Adopté à l’unanimité 
 

15) Questions diverses 
 

Monsieur Raphaël DUPORTAL (ARPENANS) demande des précisions sur les travaux 
réalisés par Enedis pour sécuriser la distribution d’électricité et prolonger la durée de vie des 
réseaux et leur prise en compte par le Syndicat. 

 
Monsieur André GAUTHIER confirme que le SIED 70 ne conteste pas les travaux ainsi 

réalisés sur leur aspect technique mais c’est bien la prise en compte comptable qui pose 
question, une ligne remise en état ne pouvant être considérée comme neuve. 

 
Monsieur le Président informe que le patrimoine du réseau de distribution vieillit d’année 

en année faute de renouvellement complet des lignes. Il précise que la suppression des fils nus 
du territoire se fait à la charge quasi exclusive du SIED 70. Il suffit de regarder, pour cela, la 
multiplicité des fils nus en milieu urbain, dont la suppression relève pourtant de la 
responsabilité du concessionnaire. 

 
Monsieur Alain VILLARD (ETUZ) déplore que, avec la multiplication des tempêtes, il n’y a 

pas de politique d’enfouissement plus poussée d’Enedis. 
 
Monsieur André GAUTHIER indique que, selon Enedis, les statistiques démontrent que les 

fils torsadés en aérien, présentent moins de risques de détérioration que les réseaux enterrés  











Le Comité syndical, entendu cet exposé et après en avoir délibéré 

1) AUTORISE l'administrateur représentant le SIED 70 à donner un accord favorable au Conseil
d' Administration de la SEML Côte-d'Or Énergies pour

- la création/entrée au capital de la SEML Côte-d'Or Énergies dans la Société de Projet
« Le Grand Plain de Soleil» (SAS) avec un capital social de 1 000 €, réparti comme suit: 

o 55 % SEML Côte-d'Or Énergies
o 25 % SIED 70
o 10 % Commune de Chaux-la-Lotière
o 5 % Commune de Boult
o 5 % Communauté de Communes du Pays Riolais

- l'approbation des statuts et du pacte d'associés de la Société de Projet « Le Grand Plain
de Soleil» (SAS).

- la validation de toutes démarches administratives nécessaires à la création/prise de
participation dans la Société« Le Grand Plain de Soleil » (SAS). 

2) AUTORISE Monsieur le Président, ou son représentant, à signer toutes pièces utiles à l'exécution de la

présente délibération.

 

PJ: 3 

Pour extrait conforme 
Le Président, 
































